
• Le certificat médical datant de moins d’un an au moment du renouvellement ou de la 
création de la licence est obligatoire. Sans certificat médical valide, la licence ne peut 
être délivrée par l’association. 

• Si le certificat médical périme en cours de saison mais que la licence a bien été 
renouvelée, celle-ci demeure valide jusqu’au terme de la saison. 

• Également, les tireurs devant concourir lors de championnats doivent conformément 
au Code du sport avoir un certificat à jour et valide. 

 


